
 
 

 
 

 
 

À Valence, le  

Madame, Monsieur, 
 
Par courrier en date du XX, vous nous informez des difficultés matérielles que vous 
rencontrez s’agissant du chantier XX, suite aux dispositions législatives et règlementaires 
qui ont été édictées suite à la déclaration d’état d’urgence sanitaire. 
 
Vous nous informez que ledit chantier ne peut être poursuivi aux motifs que : 
 

- XX ; 
- XX. 

 
Nous prenons acte de ces difficultés imprévues et de leur impact sur votre capacité à 
poursuivre l’exécution du chantier. 
 
En application de l’article 19.2.2 du CCAG Travaux, une décision de prolongation du délai 
contractuel d’exécution du marché interviendra sur proposition du maître d’œuvre, dès que 
la durée exacte de ces difficultés imprévues sera connue.  
 
A cette fin, nous vous remercions de bien vouloir nous tenir informés de toute évolution des 
circonstances qui, à ce jour, vous empêchent de poursuivre l’exécution du chantier. 
 
Nous vous rappelons par ailleurs que la garde du chantier demeure à votre charge durant 
toute la durée du marché. Nous vous invitons en conséquence à prendre toutes les mesures 
de sécurisation nécessaires du chantier et de vos travaux, et de rendre le chantier 
inaccessible au public.  
 
Dans cette période difficile, les services du département restent à votre écoute et sont 
mobilisés pour envisager avec vous, dans le cadre des dispositions prises au niveau 
national, les mesures les plus adaptées à la situation actuelle. 
 
Restant à votre disposition, je vous prie d'accepter, Madame, Monsieur, l'expression de mes 
sentiments dévoués. 
 
       Par délégation 
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